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DÉSIGNATION DE CLUB PRIORITAIRE 

Chaque club est important pour l'association et pour la communauté qu'il sert. La désignation de club prioritaire 
permet au district de se concentrer sur le renforcement de clubs qui ont besoin d'une aide supplémentaire pour 
qu'ils puissent continuer à servir pendant longtemps.  

La désignation de club prioritaire permet aux membres de l'équipe du gouverneur de district (gouverneur de 
district, premier vice-gouverneur ou second vice-gouverneur) de rendre un maximum de deux visites 
supplémentaires au club en question et de les imputer au budget du gouverneur de district existant. Cette 
désignation n'affecte pas le statut du club ni les droits ou les obligations du club, mais elle est conçue pour offrir 
un soutien aux clubs qui ont besoin d'une attention particulière.   

Les clubs prioritaires incluent automatiquement tous les clubs fondés au cours des 24 mois précédents, les 
clubs en statu quo ou en suspension financière et les clubs annulés au cours des 12 mois précédents et qui 
pourraient être réactivés.  

Le gouverneur de district peut solliciter la désignation prioritaire pour cinq clubs supplémentaires. Afin de 
solliciter une désignation prioritaire pour des clubs qui n'ont pas été créés/annulés récemment, en statu quo ou 
en suspension financière, comme indiqué ci-dessus, le gouverneur de district doit préciser pourquoi un soutien 
supplémentaire est requis, fournir un plan décrivant les activités nécessaires et désigner un Lion Guide pour le 
club. Le plan doit être approuvé par le club, le gouverneur de district et le premier vice-gouverneur de district et 
être présenté ensuite à la Division de l'administration des districts et des clubs. Ces clubs doivent continuer à 
payer leurs cotisations et à remplir les obligations d'un Lions Club, sans quoi ils risquent d'être mis en 
suspension financière et annulés. Si des progrès mesurables ne sont pas obtenus dans un délai de six mois, 
ces clubs risquent de perdre leur désignation de club prioritaire. Un club sera considéré comme ayant réussi 
lorsqu'il aura atteint les objectifs établis par le club au moment de la désignation de club prioritaire. Plus de cinq 
clubs supplémentaires peuvent être désignés comme clubs prioritaires avec l'accord de la commission chargée 
des services aux districts et aux clubs.   

Un club prioritaire est considéré comme étant un club actif avec tous les droits et responsabilités d'un Lions 
Club ayant reçu sa charte et doit :  

a. Approuver la nomination d'un Lion Guide pour le club pour deux ans et travailler de façon rapprochée 
avec les responsables du district pour reconstruire le club. Le Lion Guide doit recevoir l'accord du club 
et de l'équipe GD. 

b. Se réunir pour discuter des moyens permettant d'améliorer la gestion du club, de former les 
responsables et d'augmenter l'effectif.  

c. Faire part de ses progrès en vue de rétablir sa désignation de club en règle aux responsables du district 
et à la division de l'administration des districts et des clubs.  

d. Organiser des activités de service et des collectes de fonds. 

e. Participer à des évènements organisés au niveau du district, du district multiple, ou au niveau 
international ou à des séminaires, y compris la validation ou la nomination d'un candidat à un poste de 
district, district multiple ou international, parrainer un Lions club ou organiser un Leo club. 

f. Transmettre le rapport mensuel d'effectifs et d'autres rapports. 

Ces clubs prioritaires doivent continuer à payer leurs cotisations et à remplir leurs obligations de Lions Club, 
sans quoi ils risquent d'être mis en suspension financière et annulés. Un club sera considéré comme ayant 
réussi lorsqu'il aura atteint les objectifs établis par le club au moment de la désignation de club prioritaire.   

Pour plus d'informations, contactez le service Euro-Afrique par e-mail à eurafrican@lionsclubs.org, par 
téléphone : +1 630 468 6753 ou par fax : +1 630 571 1693.  
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Demande de statut de club prioritaire 

Date :         District :     

Nom du club :         No du club :      

Quels sont les objectifs à atteindre pendant la phase de désignation prioritaire ? 

              

              

              

              

Comment le district envisage-t-il d'aider le club à atteindre ses objectifs ? 

              

              

              

              

Les Lions Guides 

Les Lions suivants ont été affectés au club pour les deux prochaines années. Il est possible de désigner jusqu'à 
deux guides. 
 
Nom du Lion Guide :        Numéro d'affiliation :    

Nom du club du Lion Guide :            

Nom du Lion Guide :        Numéro d'affiliation :    

Nom du club du Lion Guide :            

Accords 

Les officiels suivants soutiennent le plan et le(s) Lion(s) Guide(s) affecté(s) 

Président de club :              

Gouverneur de district :            

Premier Vice-gouverneur de district :          

Envoyer ce formulaire dûment rempli à: 

Service Euro-Afrique 
Lions Clubs International 
300 West 22nd Street 
Oak Brook, IL  USA 60523-8842  
eurafrican@lionsclubs.org  
Fax : +1 630 571 1693 

FOR LCI STAFF USE ONLY / À L’USAGE DU 
PERSONNEL DU LCI 

Date Entered: _________ 
 
Priority Designation Checked: _________ 
 
Priority Designation End Date: _________ 
 
Number of Club Members: _________ 
 
LCI Staff Initials: _____ 
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